
Dynamitage, 
sécurité et 
pipelines

Il arrive que des activités de dynamitage 
soient nécessaires pour faciliter la 
construction d'infrastructures, de routes 
ou d'autres types d'ouvrages. En raison 
de la présence de roches dures dans 
diverses régions du nord de la Caroline 
du Sud, le dynamitage est parfois le seul 
moyen de faciliter les travaux de 
construction. Avant toute opération de 
dynamitage, il est essentiel d'appeler le 
SC811 afin que les services publics 
puissent marquer leurs lignes.
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Protection du pipeline contre les opérations minières

338 (1) Sauf si le responsable désigné, par ordonnance, l’autorise, la 
prospection et l’exploitation de gisements sont interdites, dans un rayon 
de quarante mètres du pipeline ou des ouvrages connexes.
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Règlement sur l’exploitation minière au Canada

mine – signifie un travail ou une entreprise au cours desquels un minéral ou minerai est extrait du sol 
ou d’un talus par quelque méthode que ce soit; ce terme comprend les ouvrages, les broyeurs, les 
concentrateurs, l’outillage, les installations et les constructions situés sur ou dans le sol, appartenant 
à la mine ou utilisés à cette fin; (mine)
minéraux – Métaux précieux et usuels et autres substances naturelles exploitables. Ne sont pas 
considérés comme des minéraux :

a) la houille, le pétrole et les hydrocarbures connexes, le soufre natif, la pierre de 
construction, la pierre pour sculpture, le calcaire, la stéatite, le marbre, le gypse, le shale, 
l’argile, le sable, le gravier, les cendres volcaniques, la terre, l’ocre, la marne et la tourbe;
b) toute autre substance régie par le Règlement territorial sur la houille, le Règlement 
territorial sur le dragage ou le Règlement sur l’exploitation de carrières territoriales. (mineral)
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Vidéo – Dynamitage en vue de la poste d’une canalisation

https://www.youtube.com
/watch?v=s_r8_n9BI0A&
feature=youtu.be
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La sécurité des pipelines est une responsabilité partagée.

Les travaux de construction et d'excavation non autorisés sont les principales causes de dommages aux 
pipelines et peuvent avoir des conséquences graves, voire mortelles. Le pipeline PNTI n'est qu'un des 
nombreux réseaux souterrains que vous pouvez rencontrer.

La loi exige d'obtenir une autorisation avant d'entreprendre des activités telles que :

l'installation de clôtures, de poteaux ou de piquets.

La construction de piscines hors terre ou creusée

L’installation de systèmes de drainage ou d'irrigation

L'aménagement paysager.

Le pavage, le dynamitage et l'excavation.

Une autorisation est également requise pour conduire des véhicules ou des engins lourds hors d'une 
voie publique afin de traverser l'emprise.

Documents de sensibilisation du 
public de la société 
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Règlement de la Régie canadienne de l’énergie sur la prévention
des dommages aux pipelines (régime d’autorisation)
Activités occasionnant le remuement du sol
10 (3) – Mesures
(3) Toute personne qui exerce une activité qui occasionne le remuement du sol dans la zone 
réglementaire doit prendre les mesures suivantes :

a) veiller à ce que l’activité soit exercée conformément aux modalités techniques énoncées dans 
la demande de consentement qui ont été acceptées par la compagnie pipelinière et conformément 
aux conditions énoncées dans le consentement, notamment celles imposées à l’égard d’un forage 
directionnel ou de l’utilisation d’explosifs;
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L’importance des ingénieurs
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Dynamitage en vue de la poste d’une canalisation
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Matrice récapitulative des activités de dynamitage à proximité immédiate



12

Notification aux communautés des activités de dynamitage
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Surveillance des entrepreneurs

Arkansas 2017 –Pipeline Blasting -Dykon Blasting
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